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Délibérations du 18.01.2019 
 

La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en sa séance du 18 janvier 2019, 10h.  
La présidente de séance ayant constaté l’absence de quorum à 9h, une nouvelle CFVU a été convoquée à 10h, 
en application de l’article 14 des statuts de l’université. 
 
Sous la présidence de Valérie HAAS, Vice-Présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
 
Vu le code de l’éducation, article L712-6-1 ; 
Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 27 avril 2018 ; 
 

 
Donne les avis suivants : 

 
Membres en exercice : 37  
Quorum : 19 
 
Présent.es et représenté.es en début de séance : 17, 2 départs à 12h, 2 départs à 12h30.  
Pour des raisons d’organisation, les points n’ont pas été traités dans le même ordre que celui de l’ordre du jour initial. 
 
Étaient présent.es :  
Valérie HAAS, Vice-présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
Collège A : MIGUET Serge 
Collège B : CHEVALIER Yannick, DUMONT Erica, VERCHER Elisabeth 
Collège BIATSS : NAVARRO Jennifer, FRENETTE Jérémy, MARCHIS-MOUREN Pascale 
Usagers/ères : KOURNIF Anas, BOUGUEMRA Yacine, SUR Maelys 
Représenté.es :  SIMONIAN Stéphane, DE HOYOS José Carlos, LHOMME Marie-Karine, ESCANDE-VARNIOLE Marie-Cécile,  
LEJOT Jérôme, LUISSINT José 
Invité.es : KERDRAON Adeline, FOURNEL Carole, MIALON Aurélie, BAUDRY Samuel, MANAS Eddy, BENOIST Vincent, PIERRON  
Marielle, GREEN Manda, Samuel BAUDRY, CHAIGNEAU Nicolas, DURAND Floriane 
Invitées permanentes : DOUTRE Gaëlle, LOBRY Cathy, BOBILLON Anne-Marie 

 

CONVENTIONS  Pour Contre Abst 
Refus de  
vote  

05.01/ UFR SEG :  Convention concernant l’accueil d’étudiant.es  
lors d’ interventions auprès des étudiant.es de chacun des 
partenaires, (CF SEG : 22/11 /2018) / Conservatoire à rayonne-  
ment Régional de Lyon (CRR de Lyon) 
 
*Création  
 
Objet :  
 

 Accueil des élèves du CRR lors d’une intervention à destination 
des étudiant.es en Master « Management de l’Innovation » 
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parcours « Management de Carrières d’Artistes » le 9/01/2019 

Et réciproquement : 

 Accueil des étudiant.es du Master MCA lors d’une intervention à 

destination des élèves du Département musiques actuelles du CCR 

le 30/11 

 
Chaque intervenant est pris en charge par l’établissement qui l’a programmé. 
 
Validité : 2018-2019 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.01– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.02/UFR SEG : Entente cordiale relative à la mise en place de 

« parcours sécurisés » pour les BTS « Transport et Prestations 
 Logistiques », (CF SEG : 22/11/2018) / CENTRE SCOLAIRE SAINT  
THOMAS D’AQUIN 
 
*Création 
 
Objet :  
 
Les élèves de BTS Transport et Prestations Logistiques peuvent poursuivre 
leur cursus au sein de la Licence Professionnelle « Management des 
Transports et de la Distribution », parcours « Gestion des Réseaux Ferrés » et  
« Management des Transports et de la Distribution ». 
 
La mise en œuvre de cette entente repose sur : 

 la communication externe (échange de documentation et logos) et 
interne (présentation de la LP aux élèves de BTS) 

 l’échange entre les référent.es de chacun des diplômes pour 
accompagner le processus de recrutement 

 
Les conditions d’accès restent les mêmes pour tous/tes les étudiant.es. Il n’y 
 a pas d’engagement sur un nombre de candidat.es présenté.es, ni de recrute- 
 ment. 
 
Validité : A compter de 2018-2019 pour 3 ans 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.02– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
 

Abst 
 

Refus de  
vote 

1 

05.03/SEG : Avenant n°2 (CFPB) et 3 (AFABB) concernant la licence 
professionnelle en alternance-formation initiale, mention "Assurance, 
banque, finance : chargé de clientèle", parcours "Chargé de clientèle", 
(CF SEG : 22/11/2018) / AFABB (CFA) et CFPB  
 

*Renouvellement 
 
Objet :  
Actualisation des annexes pédagogiques et financières pour l’année 2018- 
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2019 
 
Validité  2018-2019 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.03– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.04/SEG : Accords concernant la Licence Professionnelle en 
formation continue, mention "Assurance, banque, finance : chargé de 
clientèle", parcours "Conseiller clientèle expert", (CF SEG : 

22/11/2018) / CFPB et Banques  
 
*Renouvellement 
 
Objet :  
 

 Avenant et convention annuelle (Banques) pour actualisation des 
données : 

 

 Avenant n°6 à la convention de 2012-2013 signée avec le CFPB  
A1 : guide de rentrée 
A2 : annexe financière 

 

 Convention de formation 2018-2019 signée avec les banques qui 
inscrivent leurs salarié.es. 
A1 : livret de l’apprenant 
A2 : Liste des candidats retenus  
A3 : conditions financières 

 
Validité : 2018-2019  

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.04– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.05/SEG / Convention de partenariat – Master 1 Monnaie Banque 
Finance Assurance réalisés en alternance, sous contrat de 
professionnalisation ou d’apprentissage, (CF SEG : 22/11/2018) / 

AFAMBF (CFA). 
 
*Renouvellement 
 
Objet : 

 Actualisation annuelle des éléments du M1 préparé en FI : 

- A1 : annexe pédagogique 

- A2 : annexe financière 

- A3 : organisation des Travaux d’Études et de Recherche 
 
Validité : 2018-2019 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.05– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 
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05.06/SEG : / Avenants concernant le Master 2 Monnaie Banque  
Finance Assurance parcours « Conseiller de clientèle de professionnels  
et gestion de patrimoine », réalisés en alternance, sous contrat de 
 Professionnalisation ou d’apprentissage, (CF SEG : 22/11/2018) / 
 AFAMBF (CFA), CFPB 
 
*Renouvellement 
 
Objet :  
Actualisation annuelle des éléments : 
 

 Avenant n°1 à la convention signée en octobre 2017 avec le CFPB 
 

 Avenant n°2 à la convention signée en juillet 2017 avec l’AFAMBF 
 

 Annexe financière pour chacun des avenants : 
*CFA = 3 contrats d’apprentissage 
*FPB = 15 contrats de professionnalisation 

 
Validité : 2018-2019  

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.06– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.07/UFR LESLA : Avenant à la convention de 2017 concernant les 
modalités d’inscription et de facturation des droits pour les élèves 
de l’école Cinéfabrique inscrit.es en DU « Pratiques et techniques du 
cinéma et du multimédia » et en LP « Techniques de l’image et du 

son », (CF LESLA : 04/12/2018) / École CinéFabrique 
 
*Avenant 
 
Objet :  
 

 Modalités d’inscription en DU : chaque élève règlera ses droits 
d’inscription directement à l’agent comptable de l’université 

 

 Modalités d’inscription en LP : LESLA avance les frais d’inscription qui 
sont ensuite refacturés à la Cinéfabrique 

 
Validité : A compter de 2018-2019 jusqu’à la fin du contrat 
 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.07– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.08/LESLA : Convention de partenariat concernant les 
étudiant.es du Master 1 Etudes sur le Genre, parcours « Genre, 

Littératures, Cultures », (CF LESLA : 04/12/2018) / Association 
Écrans Mixtes 
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*Création 
 
Objet :  
 

 Dans le cadre du festival de cinéma queer organisé par l’association, 
un travail de rédaction d’articles sera réalisé par les étudiant.es du 
Master, dans le cadre de l’EP « Projet collectif » et sous la 
responsabilité de référent.es de l’association ainsi que d’un.e 
référent.e pédagogique pour le compte de l’université. Ces articles 
seront publiés au sein du journal du festival. 

 
L’évaluation pédagogique du TD relève exclusivement de l’université. 
 
Il n’y a aucune facturation entre les parties. 
 
Validité : 2018-2019  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.08– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.09/ULL2 : Convention de délégation de gestion C2i2e (Certificat 
informatique et internet – niveau 2) / Université Lyon 1, ESPE 
 
*Renouvellement 
 
Objet :  
 
Convention concernant les modalités d’intervention du/de la référent.e C2i2e 
 de l’ESPE pour le compte de l’université. Ce certificat est destiné aux 
 enseignant.es. 

 Mise à disposition du/de la référent.e à hauteur de 24 HTD. 
 
Validité :  2018-2019  

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.09– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.10/ASSP :  Avenants budgétaires et financiers relatif à la conven- 
tion de juillet 2016 concernant le master Sociologie parcours Sociologie 

et Développement des Organisations, (CF ASSP : 27/11/2018) / IFCS- 
TL 
 
*Avenants 
 
Objet :  
 
Avenants 2017-2018 et 2018-2019 
 
Conformément à la convention, l’IFCS facturera annuellement à Lyon 2 les 
 interventions réalisées pour son compte par les formateurs de l’IFCS au taux  
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horaire vacataire, soit 65 euros. 
 
Validité : 2017-2018 2018-2019  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.10– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.11/ASSP : Avenants budgétaires et financiers relatifs à la  
convention-cadre 2016-2020 et à l’avenant pédagogique budgé- 
taire et financier, concernant le Master 1 et 2 Intervention et 
Développement Social parcours ANACIS (ANAlyse et Concep- 
tion de l’Intervention Sociale), (CF ASSP : 27/11/2018) / ARFRIPS,  
CCAURA, Ecole ROCKFELLER 
 
*Avenants 
 
Objet :  
 

 Avenant financier rectificatif de l’avenant établi pour la promotion 
ANACIS 7 (2016-2018), à partir de la réalisation effective des heures 
assurées par les partenaires. Paiement des heures au taux horaire 
vacataire. 

 

 Avenant budgétaire et financier relatif aux heures réparties entre les 
partenaires concernant la promotion ANACIS 8 (2017-2019). 
 

Validité : 2017-2018 2018-2019 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.11– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.12/LANGUES : Convention de partenariat concernant le DU 

 TRAFA niveau I à III, (CF LANGUES : 17/09/2018) / Institut Français 
 d’ÉGYPTE ( Le CAIRE) 
 
*Renouvellement 
 
Objet :  
Programme de formation à la traduction Français- Arabe en 3 niveaux de 110  
heures chacun, sur 18 semaines de cours effectifs, et réalisé à l’IFE (antennes 
 d’Héliopolis et d’Alexandrie). 
Il y a un maximum de 25 étudiant.es/niveau. 
 
 L’Université est chargée : 

 d’assurer l’encadrement pédagogique à distance et sur place via le 
responsable pédagogique 

 de valider le choix des enseignants avec l’IFE 

 de valider le recrutement des étudiant.es avec l’IFE 

 d’assurer la gestion des inscriptions avec l’IFE 

 de présider le jury et délivre le diplôme 
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L’IFE est chargé : 

 d’organiser matériellement la formation dans ses locaux 

 d’organiser les enseignements et les examens 

 de rémunérer les enseignant.es 
 
Les parties s’engagent à rechercher des financements. A défaut, 

 l’Université prend en charge la rémunération du/de la responsable 
pédagogique concernant sa mission 

 l’IFE prend en charge la rémunération des enseignant.es intervenant 
dans la formation, les déplacements, fixe les droits d’inscription aux 
examens et reverse à l’Université 35 euros/inscrit.e. 

 
Les inscrit.es sont exonéré.es de la CVEC, n’étant pas présent.es physique- 
ment  sur le campus de Lyon 2. 
 
Validité : 2018-2019 pour 5 ans 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.12– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.13/ ICOM : Convention relative à l’organisation de la Licence 
Professionnelle « Métiers de la mode » en alternance, (CA ICOM 

29/11/2019), / CREATECH 
 
 
*Renouvellement 
 
Objet :  
 
Actualisation des modalités d’organisation administrative et financière de  
LP en collaboration avec CREATECH. 
 
Responsabilité de Lyon 2 : 

 modalités de recrutement des étudiants 

 signature de la convention de formation 

 établissement du budget prévisionnel 

 versement Lyon 2 -> CREATECH des frais de gestion et 
fonctionnement : 1ère échéance = 60% du budget établi en début 
d’année universitaire ; le solde est versé en début d’année 
universitaire de l’année N+1 sur présentation de l’état des 
réalisations par CREATECH 

 
Validité : à compter de 2018-2019 mais avec effet rétroactif à compter du 1er 

janvier 2018 afin de régulariser des factures restées en souffrance. 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17  
Vote 05.13– Avis Favorable 

Pour 
14 

Contre 
0 

Abst 
1 

Refus de  
vote 

2 

05.14/ ICOM :  Convention d’application du Master co-accrédité 
« Humanités Numériques » du site de Lyon Saint-Étienne /  
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Université Jean-MOULIN Lyon 3, ÉNS de LYON, ENSSIB 
 
*Convention d’application 
 
Objet :  

 La convention d’application précise les modalités d’organisation et 
de fonctionnement de la co- accréditation, entre les établissements  

                signataires. Cette convention a été signée par le Directeur de 
l’ENSSIB. 

 Convention d’application relative à la convention-cadre signée le 21 
                septembre 2016. 
 
Validité : Contrat 2016-2020 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.11– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.15/ICOM :  Convention d’application du Master co-accrédité 
«Information et communication» du site de Lyon Saint-Étienne/ 
Université Claude BERNARD Lyon 1, Université Jean-MOULIN 
Lyon 3, Université Jean MONNET de Saint-Étienne, ENSSIB, 
Institut d’études politiques de Lyon (Science-Po Lyon) 
 
*Convention d’application 
 
Objet :  

 La convention d’application précise les modalités d’organisation et 
de fonctionnement de la co- accréditation, entre les établissements  

                signataires. 

 Convention d’application relative à la convention-cadre signée le 21 
                septembre 2016. 
 
Validité : Contrat 2016-2020 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.15– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.16/TEMPS ET TERRITOIRES : Convention d’application du 
 Master co-accrédité « Urbanisme et aménagement » du site de 
 Lyon Saint-Étienne / École Nationale des Travaux Publics de l’État 
 (ENTPE) 
 
*Convention d’application 
 
Objet :  

 La convention d’application précise les modalités d’organisation et 
de fonctionnement de la co- accréditation, entre les établissements  

                signataires. 

 Convention d’application relative à la convention-cadre signée le 21 
                septembre 2016. 
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Validité : Contrat 2016-2020 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.16– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.17/ FACULTÉ DE DROIT J-V D : Convention de partenariat 
pédagogique 2018-2019, concernant la LP Métiers du BTP, parcours 
« Droit et Techniques des Réseaux Hydrauliques », (CF DROIT : 

26/11/2018) / EPLEFPA Vienne-Seyssuel, EPLE la Martinère-
Monplaisir 
 
*Renouvellement  
 
Objet :  
Modalités d’organisation de la LP à compter de l’année 2018-2019 jusqu’à la  
fin du contrat : 

 composition du comité de coordination 

 répartition des heures (formation, suivi administratif pour les 
conventions de formation et contrats de professionnalisation, suivi 
des projets tutorés) 

 répartition de l’occupation des centres de formation 

 A1 / Annexe financière 2018-2019 
 
Validité : 2018-2019 – fin de contrat 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.17– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.18/LANGUES :   Convention de partenariat relative à un échange 
d’heures d’intervention à destination de lycéen.nes et des étudiant.es en 

Master MEEF Allemand ,  (CF LANGUES : 10/12/2018) / LYCÉE AMPÈRE 
BOURSE (LYON) 
 
*Création 
 
Objet :  
Collaboration entre le secondaire et l’enseignement supérieur par un 
échange d’heures entre les enseignant.es titulaires de l’équipe d’allemand du 
lycée et les enseignant.es-chercheur.es du Département d’espagnol Lyon 2 
(entre 2 et 6h d’intervention en fonction des besoins) à destination des 
étudiant.es du Master MEEF Allemand et des lycéens.  
Ce partenariat s’inscrit dans une politique d’accompagnement et de réussite 
des élèves. 
  
Intérêt pour les étudiant.es du Master MEEF : 

 Transmission de l’expérience d’enseignant.es en exercice dans le 
secondaire  

Intérêt pour les lycéen.nes : 

 Diffusion de champs de recherche inédits 
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  Organisation de conférences spécifiques (parfois en coanimation 
avec un.e enseignant.ee du secondaire) 

 Rencontre avec les lycéen.nes 
 
Validité : 2018-2019 + TR pour 3 ans 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.18– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.19/ICOM :  Convention d’usage de la plate-forme CLAROLINE 
 Connect en mode fournisseur d’Application Hébergée (FAH), concernant 
 le Master 2 Visualisation et Conception Infographique En Ligne (VCIEL), 

(CI ICOM : 28/06/2018) / UNIVERSITÉ LYON 1 
 
*Création 
 
Objet :  
Logiciel permettant la création et la diffusion de modules de formation sur 
internet, en remplacement de l’ancienne plateforme SPIRAL (remplacement 
mentionné de manière anticipée dans la dernière convention signée le 15 
janvier 2018), utilisée pour l’hébergement de modules e-learning du Master 2 
VCIEL. 
 
Cette convention a été validée par la DAJIM. 
 
Validité : 1er  mai 2018 pour un an et TR 3 ans 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.19– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.20/LANGUES :   Convention concernant la préparation à la session  

2019 de l’agrégation d’espagnol, (CF LANGUES : 10/12/2018) / ÉNS DE 
 LYON 
 
*Renouvellement 
 
Objet :  
Mutualisation de 782 HETD : 

 346 HETD sont effectuées et prises en charge par Lyon 2 (services 
statutaires et vacations) 

 436 HETD sont effectuées et prises en charge par l’ÉNS (services 
statutaires et vacation) 
 

 Échange des listes d’étudiants de chaque partenaire pour la 
récupération des notes  

 Inscription dans l’établissement d’origine uniquement 
 
Annexe : détail des heures et répartition des enseignements 
 
Validité : 2018-2019  
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Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.20– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.21/LANGUES :  Convention de partenariat concernant la 
préparation à l’Agrégation d’Anglais 2019, (CF LANGUES : 

14/01/2019) / ÉNS de LYON 
 
*Renouvellement 
 
Objet :  

 Mutualisation d’enseignements à hauteur de 85.5 HETD, dont 
bénéficient les étudiant.es des deux parties : 

 Lyon 2 prend en charge 54 HETD (dans le cadre de services 
statutaires) 

 L’ÉNS prend en charge 31.5 HETD (dans le cadre de services 
statutaires) 

 

 Échange des listes d’étudiant.es de chaque partenaire pour la 
récupération des notes  

 

 Inscription dans l’établissement d’origine uniquement 
 

 Annexe : détail des heures et répartition des enseignements 
 
Validité : 2018-2019  

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.21– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.22/LANGUES :   Convention de partenariat / L3 LLCER Allemand, (CF  

LANGUES : 10/12/2018) / ÉNS DE LYON 
 
*Renouvellement 
 
Objet :  
Conditions d’obtention de la licence pour les élèves de l’ÉNS. 
  
Les élèves suivent l’ensemble de la formation à l’exception des équivalences 
 admises avec certains enseignements suivis à l’ÉNS (12.5 ECTS au Semestre 5 
 et 10 ECTS au Semestre 6). 
 
Validité : 2018-2019 – fin de contrat 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.22– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.23/LANGUES :  / Convention de partenariat / L3 LLCER Espagnol,  

(CF LANGUES : 10/12/2018) / ÉNS LYON 
 
*Renouvellement 
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Objet :  
Conditions d’obtention de la licence pour les élèves de l’ÉNS.  
 
 Les élèves suivent l’ensemble de la formation à l’exception des équivalences 
 admises avec certains enseignements suivis à l’ÉNS (27.5 ECTS au Semestre 5  
 et 5 ECTS au Semestre 6). 
 
 Cet accord a été présenté à la DFVE pour validation alors que l’année était 
 bien entamée. Nous avons demandé, pour l’année suivante, que le nombre 
 de crédits obtenus par équivalence ne dépasse pas les 30 ECTS  (voir la  
 convention n°24) 
 
 
Validité : 2018-2019 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.23– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

05.24/ LANGUES :  Convention de partenariat / L3 LLCER Espagnol, (CF  

LANGUES : 10/12/2018) / ÉNS LYON 
 
*Renouvellement 

Objet :  
Conditions d’obtention de la licence pour les élèves de l’ÉNS.  
 
Les élèves suivent l’ensemble de la formation à l’exception des équivalences 
 admises avec certains enseignements suivis à l’ÉNS (27.5 ECTS au Semestre 5 et  
5 ECTS au Semestre 6). 
 
Validité : 2019-2020 – fin de contrat 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 05.24– Avis Favorable 

Pour 
16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

CALENDRIER DÉROGATOIRE 2019-2020 CAMPAGNE 
D’ADMISSION DES ÉTUDIANT.ES 

Pour Contre Abst 
Refus de  

vote 

06.01- Calendrier Dérogatoire Licence et M2 2019-2020 : campagne 
 d’admission des étudiant.es  
 
Les demandes de dérogations par UFR ou Instituts sont présentées en séance. 

 
06.02- Calendrier Dérogatoire M1 2019-2020 : campagne d’admission 
 des étudiant.es  
 
Le calendrier M1 de la campagne d’admission des étudiant.es avait été voté 
lors de la CFVU du 9 novembre 2018. 
Suite au calendrier prévisionnel universitaire, certaines UFR ont demandé à  
modifier la date de fermeture de la deuxième vague. 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 13 
Votes 06.01 et 06.02 – Avis Favorable 

Pour 
11 

Contre 
1 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 
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TARIFS CIEF 2019 2020 Pour Contre Abst 
Refus de  

vote 

07.01- Tarifs CIEF 2019-2020 
 
Les tarifs du Centre International d’Études Françaises (CIEF) n’avaient pas été  
augmentés depuis 2013. Ils sont réactualisés pour compenser l’inflation. 

 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 13 
Vote 07.01– Avis Favorable 

Pour 
10 

Contre 
0 

Abst 
2 

Refus de  
vote 

1 

CELC (Certificat d’Études de Langues et Cultures) Pour Contre Abst 
Refus de  

vote 

08.01- CELC (Certificat d’Études de Langues et Cultures) 
 
Le CELC sera mis en œuvre dès janvier 2019. 

 
Le Certificat d’Études de Langues et Cultures (CELC Lumière) est proposé 
aux étudiant.es internationaux/ales accueilli.es à l’Université Lumière Lyon 2 
dans le cadre d’un échange bilatéral ou sous convention. 
 Il permet aux étudiant.es de valider 30 ECTS pendant un semestre, en 
choisissant 6 options sur un “menu” qui comprend des cours de langue 
(français ou autre langue européenne) et des cours disciplinaires en français 
ou en anglais. Le CELC est donc conçu pour des étudiant.es qui hésitent à 
étudier en France – et en français - par peur de ne pas obtenir les crédits 
nécessaires pour leur mobilité. 

Il vis          Il vise un maximum de souplesse. Des étudiant.es avec un bon niveau peuvent 
faire presque tout leur parcours en français, avec un ou deux cours en anglais 
pour compléter leur choix, tandis que les étudiant.es n’ayant pas encore le 
niveau B1 feront des cours de soutien linguistique en français et suivront des 
cours disciplinaires en anglais. 

 
Le CELC est composé de trois blocs : 

 Le bloc de langue française obligatoire valant 5 ECTS : l’étudiant.e est 
placé.e dans le niveau approprié après un test de positionnement. 

 Le bloc complémentaire de langue et culture générale : l’étudiant.e 
choisit deux cours en français, anglais ou une autre langue 
européenne pour valider 10 ECTS. 

 Le bloc disciplinaire : l’étudiant.e choisit trois cours en français ou 
anglais d’une valeur de 15 ECTS. 

 
Ain            Ainsi chaque étudiant.e compose son menu  en  fonction  de  ses  compétences  

ou appréhensions, et, sauf pour les cours de français langue étrangère, les 
étudiant.es internationaux/ales sont mélangé.es aux étudiant.es de Lyon 2 
pour faciliter les contacts. 

.                 Le choix de cours détaillé dans le contrat pédagogique ci-dessous correspond 
à l’offre pour le semestre de janvier 2019. En effet, l’offre comprend certains 
cours proposés exclusivement aux étudiant.es internationaux/ales 
(programme de cours spécifiques) qui peuvent être amenés à changer d’une 
année sur l’autre. 
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NB : 

 Le     CELC     ne donne pas      droit      à      la délivrance d’un diplôme 
mais d’une attestation de réussite au programme. Les crédits 
obtenus sont par ailleurs validés dans le cadre de 
l’accord d’échanges de l’étudiant.e. 

 Pour obtenir le CELC Lumière il faut valider la totalité des crédits, 
dont au moins deux cours de ou en français, mais les crédits pour 
chaque cours validé restent acquis, même en cas d’échec dans 
d’autres cours. 

 Aucun cours n’ayant été créé spécifiquement pour le programme 
CELC, la mise en place du CELC ne s’accompagne pas d’une demande 
de moyens pédagogiques spécifiques. 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 13 
Vote 08.01– Avis Favorable 

Pour 
12 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

TOEIC Pour Contre Abst 
Refus de  

vote 

09.01- TOIEC (Test Of English for International Communication) 2018- 
2019 
 
Le Centre de Langues souhaite proposer la certification TOEIC aux étudiant.es  
de l’université Lyon 2 pour l’année universitaire 2018-2019. 
 
Le test TOEIC est un test d’anglais business, qui certifie d’un niveau d’anglais 
et des compétences linguistiques dans un monde professionnel anglophone. 
 Il permet d’identifier les personnes en mesure de communiquer efficacement 
 en anglais dans un contexte professionnel international. 
 
Tarifs : 
 

 Pour les étudiant.es inscrit.es à Lyon 2 : Examen : 110 euros 
 

 Pour les étudiant.es extérieur.es : cet examen n’est pas accessible 
aux étudiant.es extérieur.es  

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 15 
Vote 09.01– Avis Favorable 

Pour 
         14 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

Commissions FSDIE Pour Contre Abst 
Refus de  

vote 

10.01- Tableau récapitulatif des projets présentés aux commissions 
FSDIE du 4 décembre 2018 et du 15 janvier 2019 

 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 13 
Vote 10.01– Avis Favorable 

Pour 
12 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

EXONÉRATION DES DROITS D’INSCRIPTION 
COMPLÉMENTAIRES À LA RENTRÉE 2019-2020 POUR 
LES ÉTUDIANT.ES ÉTRANGER.ES  

Pour Contre Abst 
Refus de  

vote 

11.01- Exonération des droits d’inscriptions complémentaires à la      
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                         Fait à Lyon, le 18 janvier 2019 
 
                                                                                                                 Valérie HAAS 
                                                                                                                 Vice-Présidente  
             Chargée de la formation et de la vie étudiante  

                                   

rentrée 2019-2020 pour les étudiant.es étranger.es 
 
Le communiqué de la présidence est présenté en séance aux élu.es.  

 
 

« La Commission recherche, le Comité technique, le Conseil 
académique et le Conseil d’administration de notre établissement se 
sont clairement prononcés en décembre dernier contre 
l’augmentation des droits d’inscription pour les étudiant.es 
étranger.es extra-communautaires. » 

 
 

  « Le Gouvernement a annoncé à l’automne dernier l’augmentation 
des droits d’inscription des étudiant.es extracommunautaires de 
170€ à  2 770 € en licence et, respectivement, de 243€ et 380€ à  

   3 770 € en  master et en doctorat. » 
 

« Afin de permettre au plus grand nombre de poursuivre leurs études 
en France, notre établissement exonérera à la rentrée universitaire 
2019/2020 l’ensemble des étudiant.es étranger.es de ces frais 
complémentaires et leur appliquera uniquement les droits en vigueur 
pour l’ensemble des étudiant.es français.es. » 

 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 16 
Vote 11.01– Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 




